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QUELQUES ELEMENTS LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES 
Vous pouvez consultez l’ensemble des textes relatifs à l’Ordre 

sur le site http://www.ordremk.fr 
 

 
Les missions de l’Ordre :  
Article L4321-14 Code de la Santé Publique « L'ordre des masseurs-kinésithérapeutes veille 
au maintien des principes de moralité, de probité et de compétence indispensables à l'exercice 
de la masso-kinésithérapie et à l'observation, par tous ses membres, des droits, devoirs et 
obligations professionnels, ainsi que des règles édictées par le code de déontologie prévu à 
l'article L. 4321-21. Il assure la défense de l'honneur et de l'indépendance de la profession de 
masseur-kinésithérapeute. Il peut organiser toute oeuvre d'entraide au bénéfice de ses 
membres et de leurs ayants droit. II peut être consulté par le ministre chargé de la santé, 
notamment sur les questions relatives à l'exercice de la profession de masseur-
kinésithérapeute. Il accomplit sa mission par l'intermédiaire des conseils départementaux, des 
conseils régionaux et du conseil national de l'ordre. » 

 

Les Obligations législatives et réglementaires liées à l’exercice : 
 

L’inscription au tableau de l’Ordre est obligatoire pour l’exercice de la masso-
kinésithérapie sur le territoire français. Elle concerne les masseurs-kinésithérapeutes 
titulaires du diplôme d’Etat Français ou d’une autorisation d’exercice conformément 
aux articles R.4321-27 à R.4321-32 du Code de la Santé Publique 
 

Article L4112-5 CSP « L'inscription à un tableau de l'ordre rend licite l'exercice de la 
profession sur tout le territoire national. En cas de transfert de la résidence professionnelle 
hors du département ou de la collectivité territoriale où il est inscrit, l'intéressé doit, au 
moment de ce transfert, demander son inscription au tableau de l'ordre du département ou 
de la collectivité territoriale de la nouvelle résidence…….. » 

Article L4321-10 CSP « Les masseurs-kinésithérapeutes sont tenus de faire enregistrer 
sans frais leurs diplômes, certificats, titres ou autorisations auprès du service de l'Etat 
compétent ou de l'organisme désigné à cette fin. En cas de changement de situation 
professionnelle, ils en informent ce service ou cet organisme. Il est établi, pour chaque 
département, par le service de l'Etat compétent ou l'organisme désigné à cette fin, une liste 
des membres de cette profession, portée à la connaissance du public. Un masseur-
kinésithérapeute ne peut exercer sa profession, à l'exception de ceux qui relèvent du service 
de santé des armées, que : 

1º Si ses diplômes, certificats, titres ou autorisation ont été enregistrés conformément au 
premier alinéa ; 

2º S'il est inscrit sur le tableau tenu par l'ordre. 

Les dispositions des articles L. 4311-16 à L. 4311-18, L. 4311-26 et L. 4311-27 sont 
applicables aux masseurs-kinésithérapeutes. Les modalités d'application du présent article 
sont fixées par décret. » 
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Article L4321-13 CSP « L'ordre des masseurs-kinésithérapeutes regroupe obligatoirement 
tous les masseurs-kinésithérapeutes habilités à exercer leur profession en France, à 
l'exception des masseurs-kinésithérapeutes relevant du service de santé des armées. » 

Article L4321-18 CSP « Dans chaque département, le conseil départemental de l'ordre 
exerce, sous le contrôle du conseil national, les attributions générales de l'ordre, énumérées 
à l'article L. 4321-14. Il statue sur les inscriptions au tableau ……. » 

Article L .4112-3 CSP « Le conseil départemental de l'ordre statue sur la demande 
d'inscription au tableau dans un délai maximum de trois mois à compter de la réception de la 
demande, accompagnée d'un dossier complet. En ce qui concerne les ressortissants des 
Etats membres de la Communauté européenne ou parties à l'accord sur l'Espace 
économique européen autres que la France, lorsqu'il y a lieu de consulter un Etat, membre 
ou partie, sur l'existence de faits graves et précis commis hors de France et susceptibles 
d'avoir des conséquences sur l'inscription au tableau, le délai fixé au premier alinéa est 
suspendu par la demande de consultation jusqu'à la réception de la réponse de l'Etat 
consulté si celle-ci intervient dans un délai de trois mois. Si la réponse n'est pas parvenue 
dans ce délai, la suspension prend fin à l'expiration dudit délai. L'intéressé en est avisé. En 
ce qui concerne les personnes autres que celles mentionnées à l'alinéa précédent, le délai 
prévu au premier alinéa est porté à six mois lorsqu'il y a lieu de procéder à une enquête hors 
de la France métropolitaine. L'intéressé en est avisé. Dans la semaine qui suit la décision du 
conseil, celle-ci est notifiée par lettre recommandée à l'intéressé. En cas de refus 
d'inscription, la décision doit être motivée. Chaque inscription au tableau est notifiée sans 
délai au conseil national de l'ordre. » 

Article L 4113-9 CSP « Les médecins, les chirurgiens-dentistes et les sages-femmes en 
exercice, ainsi que les personnes qui demandent leur inscription au tableau de l'ordre des 
médecins, des chirurgiens-dentistes ou des sages-femmes doivent communiquer au conseil 
départemental de l'ordre dont ils relèvent les contrats et avenants ayant pour objet l'exercice 
de leur profession ainsi que, s'ils ne sont pas propriétaires de leur matériel et du local dans 
lequel ils exercent ou exerceront leur profession, les contrats ou avenants leur assurant 
l'usage de ce matériel et de ce local. Les mêmes obligations s'appliquent aux contrats et 
avenants ayant pour objet de transmettre sous condition résolutoire la propriété du matériel 
et du local. La communication prévue ci-dessus doit être faite dans le mois suivant la 
conclusion du contrat ou de l'avenant, afin de permettre l'application des articles L. 4121-2 et 
L. 4127-1.Les contrats et avenants dont la communication est prévue ci-dessus doivent être 
tenus à la disposition du ministre chargé de la santé par le conseil départemental de l'ordre 
des médecins, par le conseil départemental de l'ordre des chirurgiens-dentistes ou par le 
conseil départemental de l'ordre des sages-femmes. Toute personne physique ou morale 
passant un contrat avec un médecin, un chirurgien-dentiste ou une sage-femme doit le faire 
par écrit. Les médecins, les chirurgiens-dentistes et les sages-femmes exerçant en société 
doivent communiquer au conseil de l'ordre dont ils relèvent, outre les statuts de cette société 
et leurs avenants, les conventions et avenants relatifs à son fonctionnement ou aux rapports 
entre associés. Ces communications doivent être faites dans le mois suivant la conclusion 
de la convention ou de l'avenant. » 

Article L 4113-10 CSP « Le défaut de communication des contrats ou avenants ou, lorsqu'il 
est imputable au praticien, le défaut de rédaction d'un écrit constitue une faute disciplinaire 
susceptible d'entraîner une des sanctions prévues à l'article L. 4124-6 ou de motiver un refus 
d'inscription au tableau de l'ordre. Le conseil départemental ne peut plus mettre en oeuvre, à 
raison des contrats et avenants ci-dessus prévus, les pouvoirs qu'il tient de l'article L. 4112-3 
lorsqu'un délai de six mois s'est écoulé depuis la communication desdits contrats ou 
avenants. » 
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Article L 4113-11 CSP  « L'absence de communication ou la communication mensongère 
expose son auteur aux sanctions prévues à l'article L. 4124-6. Le conseil de l'ordre peut 
refuser d'inscrire au tableau des candidats qui ont contracté des engagements incompatibles 
avec les règles de la profession ou susceptibles de priver le praticien de l'indépendance 
professionnelle nécessaire. » 

Article L4321-16 CSP  « Le conseil national fixe le montant de la cotisation qui doit être 
versée à l'ordre des masseurs-kinésithérapeutes par chaque personne physique ou morale 
inscrite au tableau. Il détermine également les quotités de cette cotisation qui seront 
attribuées à l'échelon départemental, régional et national. Le conseil national gère les biens 
de l'ordre et peut créer ou subventionner les oeuvres intéressant la profession ainsi que les 
oeuvres d'entraide. Il surveille la gestion des conseils départementaux, qui doivent l'informer 
préalablement de la création et lui rendre compte de la gestion de tous les organismes 
dépendant de ces conseils. Il verse aux conseils départementaux une somme destinée à 
assurer une harmonisation de leurs charges sur le plan national. » 
 

 

Une fois que vous aurez obtenu votre diplôme d’Etat vous devrez avant de pouvoir 
exercer légalement remplir certaines obligations réglementaires que vous exerciez 
en libéral ou en salarié, et ce, quel que soit votre statut. 
 

 Tout d’abord, il vous faudra solliciter votre inscription au Tableau de l’Ordre 
dans le département où vous souhaitez exercer et vous acquitter de votre 
cotisation « nouveau diplômé » (montant de 50 € en 2007). Le Code de 
Déontologie vous sera remis dès qu’il aura été publié au Journal Officiel. 

Vous trouverez dans ce dossier un questionnaire, une liste de documents à fournir, 
ainsi que les coordonnées des Conseils Départementaux. Une fois votre inscription 
officiellement acceptée, un caducée et une carte professionnelle vous seront remis. 
 

 Ensuite vous devrez faire enregistrer votre diplôme (l’attestation de réussite au 
diplôme que vous remettra votre Institut de formation à la promulgation des 
résultats) auprès de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et 
Sociales du département de votre exercice qui attribuera un N° ADELI lié à 
votre N° de l’Ordre.  

 
Ces deux formalités sont indispensables à la légalité de votre exercice 


